
Documents pontificaux

CONSTITUTION APOSTOLIQUE
DK

NOTRE TRÈS SAINT-PÈRE LÉON XIII

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDE! JB

Sur les règles, les droits et les privilèges de la Confrérie du 
Très-Saint Rosaire.

LEON. EVEQUE
SERVITEUR DES SERVITEURS DE DIEU 

' AD PERPETUA»! REI MEMORIAM

(Suite et fin)

II

L Ordre des Frères Dominicains, qui fut, dès son origine, par
ticulièrement voué au culte de la Bienheureuse Vierge, qui fut le 
créateur et le propagateur de la Confrérie du Très Saiut-Rosaire, 
revendique comme un droit héréditaire, tout ce qui concerne ce 
genre de dévotion.

C’est donc à son Maître général seul qu'appartient le droit 
d instituer des Confréries du Très Saint-Rosaire ; et, s'il est 
absent de la Curie, son Vicaire général le remplacera ; et s'il est 
mort ou éloigné, c’est le Vicaire général de l’Ordre qui le sup
pléera.—Ainsi, toute Confrérie qui sera créée dorénavant ne 
jouira d aucune des faveurs, d'aucun des privilèges ou indulgen
ces, dont les Pontifes romains ont enrichi les Confréries légitimes 
et authentiques, qu'mitant qu’elle aura obtenu son diplôme d’ins
titution du Maître général ou des Vicaires sus-désignés.

h

m
, Le» Confréries du Très Saint-Rosaire qui, jusqu’à ce jour, ont 

eté lnfltituées sans les lettres patentes du Maître général 
o.—-Vol. 111. auront
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soin de se les procurer dans l'espace d'un an. Cependant,-et 
pourvu <pi elles ne manquent que de cela,- -Nous déclarons volon
tiers, et en vertu de Notre autorité apostolique, que jusqu’à ce 
quelles aient pu obtenir ces lettres, elles seront considérées 
comme valables et legitimes et participant à tous les privilèges, 
laveurs et indulgences.
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„Pour, instituer une Confrérie dans une église désignée, le 
i ai re % lierai doit deleguer, parles lettres habituelles, un prêtre 
de son Ordre, ht là où il n’y a point de couvent dominicain, il 
désigne un autre prêtre accepté par l’évêque. - Ce même Maître 
general ue pourra transmettre complètement et sans limites ses 
pouvoirs aux Provinciaux ni aux prêtres soit de 
d’un autre Ordre ou Institut.
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Nous révoquons la faculté accordée (1) par Benoit XIII, 
d heureuse mémoire, aux Maîtres de l’Ordre, de déléguer, de façon 
generale, les 1 rovinciaux A'outre-mer. Cependant, Nous permet
tons qu après avoir reconnu l'utilité de cette mesure, ils autori
sent les prieurs, les vicaires ou les missionnaires de ces provinces 
à instituer un certain nombre de Confréries, dont ils devront 
rendre compte avec soin.
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La Confrérie du Très Saint-Rosaire peut être instituée dans 
toutes les églises et chapelles publiques où les fulèles ont libre 
accès : excepte —ainsi que l'ont souvent décidé les Sacrées Con
grégations romaines - dans les églises des religieuses et des 
autres pieuses femmes vivant en communauté.

, . .. colum®- le Siège Apostolique a veillé à ce qu’il
Il existât pas dans un même lieu, plusieurs Confréries du Très 

.un -Rosaire, N ous réitérons cette règle et Nous ordonnons qu'elle 
soit Observée partout. Cependant, si. pour le moment, il y a, par 
hasard, dans un même lieu, plusieurs Confréries régulièrement 
constituées, le Maître général de l’Ordre a la faculté de régler la 
question suivant l’équité. Et quant aux grandes villes - ainsi 
que cela a déjà ete décidé par faveur, - elles peuvent avoir plu
sieurs Confréries du Rosaire, dont les Ordinaires doivent proposer 
1 institution au Maître général (2).
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Comme il n y a aucune Confrérie principale du Très Saint- 
Rosaire, à laquelle d’autres Confréries moindres soient agrégées, 
il s ensuit que toute association de cette nature devient, par son 
institution canonique même, participante de toutes les indul
gences et privilèges accordés, dans le monde entier, par ce Siège 
Apostolique aux autres associations portant le même nom. — 
toute Confrérie doit être attachée à l’église où elle a été fondée.

(1) Constitution Pretiottu* du 26 mai 1 727.
(2) Sacrée Congrégation des Indulgences, 29 mai 1896.
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En effet, quoique les privilèges d'une Confrérie soient pour ceux 
qui en font partie, cependant, des indulgences nombreuses, accor
dées a ceux qui visitent l’autel ou la chapelle, et aussi le privilège 
de 1 ante lui-même, sont attachés au lieu et par conséquent ne 
peuvent lui être enlevés ou transférés ailleurs sans un Induit 
Apostolique spécial. — Toutes les fois donc qu'il arrivera qu'une 
Contre rie, pour une raison quelconque, sera transférée dans 
autre église, des lettres nouvelles devront être demandées, pour 
cela, au Maître général. Si, cependant, une église ayant été dé
truite, une autre a été construite à la place ou dans le voisinage 
sous le même titre, alors, à cette église - le lieu étant censé resté 
le même —passeront tous les privilèges et indulgences (de la pré- 
cédente église) sans qu'il soit nécessaire d'instituer une nouvelle 
Confrérie. — Mais s'il advenait qu’un couvent de Frères Pré, heurs 
avec une chapelle vinssent à s’établir dans une ville où nue Cou-
frerie était déjà canoniquement érigée dans uue église de cette 
ville, la Confrérie elle-même, de plein droit, serait transférée dans 
la chapelle de ce couvent. Et si. pour un motif particulier, il pa- 
raissait bon de ne pas observer cette règle, le Maître général de 

Ordre aurait la faculté de résoudre le cas suivant les règles de 
1 equite. de la prudence et de l'opportunité, eu réservant d’ailleurs 
le droit integral de son Ordre.

ime

VII

Aux regies qui précèdent, et qui concernent l'essence même 
et la constitution de la Confrérie, on pourra eu ajouter d'autres, 
.pigees utiles a la bonne direction de la société. Les confrères 
onten effet le droit de se donner des statut», soit pour régir la 
Confrérie tout entière, soit pour inciter quelques-uns d’entre eux 
a des pratiques de piété chrétienne particulière, eu leur faisant 
verser quelque argent, s'il leur plaît, ou en leur permettant de 
revêtir ou non un cilice. Du reste, ces diverses prescriptions 
n empêchent pas les confrères de gagner les indulgences, 
qu ils remplissent pour les gagner, les conditions prescrites pâl
ie biege Apostolique. Cependant les statuts, ainsi ajoutés, devront 
être approuvés par l’évêque du diocèse et demeurent soumis à sa
de ciemcut'viVl1"11 “ ^ ,'“gté ^ 'a Coustitutio11 Qunxumque, 

VIII

L'élection des directeurs, qui out particulièrement la charge 
de recevoir les membres de ces pieuses Sociétés, qui doivent bénir 
les Rosaires et s'acquitter en uu mot de ces principales fonctions, 
appartient, comme précédemment, au Maître général on à son 
Vicaire, mais avec le consentement de l'Ordinaire du lieu pour les 

églises qm sont confiées au clergé séculier.
Pour qu'il soit mieux pourvu à la conservation de la Confré

rie, les Maîtres généraux devront lui donner comme directeur uu 
prêtre, déjà chargé d'une fonction dans l'église où elle doit être 
instituée, ou y jouissant d’uu bénéfice certain, ainsi que 
cesseurs dans cette fouctiou ou daus ce bénéfice. Si,
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cause quelconque, ils viennent à manquer, les évêques auront 1» 
droit, comme il a été déjà décidé par le Siège Apostolique (1), de 
désigner pour un temps les curés pour cette charge.
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IIComme il paraît souvent très opportun, et même très néces

saire, qu’un autre prêtre il la place du directeur régulier inscrive 
les noms, bénisse les Couronnes et remplisse les autres obligations 
du directeur lui-même, le Maître de l’Ordre autorisera le direc
teur il déléguer, non pas de façon générale, mais pour chaque 
particulier, un prêtre apte à le remplacer toutes les fois que pour 
une juste cause il le jugera opportun.
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De même, là oil il tl’est pas possible d’ériger une Confrérie du 

Rosaire et de nommer un directeur, le Maître général a le pou
voir de ésigner d'autres prêtres qui agrégeront à la Confrérie la 
plus voisine les fidèles désireux de gagner les indulgences et béni
ront les Rosaires.
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XI ni
I"La formule de bénédiction du Rosaire ou de la Couronne, con

sacrée par l'usage et prescrite depuis des temps reculés dans l’Or
dre de Saint-Dominique et insérée à l'appendice du Rituel romain,, 
sera conservée.
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XII
fliQuoiqu’il soit légitime d’inscrire en tout temps les noms des 

confrères, il est à désirer cependant qu'on conserve l’usage des. 
réceptions solennelles, soit aux premiers dimanches de chaque 
mois, soit aux fêtes majeures de la Très Sainte Vierge.

XIII

Une seule obligation est imposée aux confrères :—et sans qu’il 
y wit péché à l'omettre,—réciter chaque semaine le Rosaire, avec 
une méditation sur les quinze mystères.

Le Rosaire devra du reste conserver sa forme originelle ; 
c’est-à-dire (pie les Couronnes ne sériait composées que de cinq, 
dix ou quinze dizaines de grains; aucun au ire objet de forme dif
férente ne devra être désigné sous le nom de Rosaire ; enfin, on 
ne devra substituer aucune autre méditation à la contemplation,, 
consacrée par l’usage, des mystères de la Rédemption humaine r 
cela serait contraire aux décrets portés depuis longtemps par le 
Siège Apostolique, c’est-à-dire que ceux qui s’écarteraient de la 
méditation des mystères usuels ne gagneraient pas les indulgen
ces du Rosaire (2).

Les directeurs des Confréries doivent prendre soin de faire 
réciter le Rosaire, publiquement, tous les jours s’il est possible*.

( I ) Kaciée Congrégation de» Indulgence», 8 janvier 18151.
(-) t'aérée Congrégation tien Indulgence», 13 août 17 JG.
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ou tout au moins très souvent, surtout aux fêtes de la Bienheu
reuse Vierge, à l'autel de la Confrérie, en observant la coutume 
approuvée par le Saint-Siège de rappeler les mystères, alternati
vement chaque jour de la semaine : à savoir, les mystères joyeux 
la seconde et la cinquième férié (lundi et jeudi), les mystères dou
loureux, la troisième et la sixième férié (le mardi et le vendredi), 
les mystères glorieux le dimanche, la quatrième férié et le samedi 
(le mercredi et le samedi) (1).

XIV

Parmi les pieux usages de la Confrérie, il faut, en premier 
lieu, mettre, comme il est juste, la pompe solennelle 
on doit faire la procession

avec laquelle
en l'honneur de la Très Sainte Vierge 

le premier dimanche de chaque mois, et principalement celle du 
premier dimanche d’octobre : cet usage est établi depuis des siè
cles : Saint Pie V l’a recommandé, et Grégoire XIII l’a compté 
parmi les louables institutions et coutumes de la Confrérie ; et 
ensuite plusieurs Souverains Pontifes l’ont enrichi d’indulgen
ces (2).

Kt afin que ce mode do supplication ne soit jamais omis, au 
moins dans l’intérieur de l’église, là où le malheur dos temps s’op
pose à ce qu'on y procède au dehors, Nous étendons A tous les 
directeurs de Confréries du Très Saint Rosaire le privilège, con
cédé par Benoit XIII A l’Ordre des Frères Prêcheurs, de le trans
férer A un autre dimanche, si par hasard, il y avait un empêche
ment au jour même de la fête (3).

Mais IA où, A cause de la dimension exiguë du lieu et de l’af
fluence du peuple, il n’est pas même possible d'organiser commo
dément cette pompe (procession) à l'intérieur, Nous accordons, 

Confréries qui assisteront, dans l’intérieur de l’eglise, A la 
procession faite par le prêtre et les clercs pour cette pieuse sup
plication, la faculté d’obtenir ainsi toutes les indulgences atta
chées A ce mode de supplication.

aux

XV

Il nous plaît de conserver A l’Ordre des Frères Prêcheurs le 
privilège qui lui a été tant de fois confirmé de la messe votive du 
Très Saint-Rosaire (4). Et, en outre, non seulement les prêtres 
Dominicains, mais les Tertiaires de la Pénitence A qui le Maître 
général aura permis régulièrement de se servir du Missel de l’Or
dre. pourront célébrer deux fois par semaine la messe votive Salue 
Hadtx banda, en suivant les règles de la Sacrée Congrégation 
des Rites.

(I) Sacrée Congrégation des Indulgences, le 1er juillet 1939 : ad 5.
(-) s«int Pi»- V. Contu'verunt, 17 septembre 1569—Grégoire XIII : Mo.et 

Apoxtolatu», 1er avril 1573.—Paul V : /‘tor urn h nntnum, 15 avril 1608.
(3) Constitution Prehoaus, 26 mai 1 727, § 18.
(4) Dé. ret de la Sacrée Congrégation des Rites, 25 juin 1622.— élément X: 

œlrattum nomi-rum, 16 février 1671 —Innocent X , nuper pio parte, 31 juillet 1619,
ch. x, 6 et 7—Pie IX : tn Simmarium ludulg., 18 «eptciubre 1862, ch. ri i, 1 et 2.
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spisâüiSI:
quées plus haut Les confrères, simples fidèles, participent eux- 
mêmes A ces indulgences, s'ils assistent A la messe pourvu qu'ils 
aient expié leurs fautes, soit par la confession, soit par la contri
tion accompagnée du désir de se coufesser et qu’ils adressent de 
pieuses prières à Dieu. .fl

XVI zi

ËsIFSÏHËlfStent pieusement, afin que, après avoir été examinée par la Sacrée

Nous voulons et ordonnons que tout ce qui est décrété dé
claré et sanctionné dans cette Constitution Apostolique soit ob
servé par tous ceux A qui elle est adressée, sans qu’elle soit criti
quée, enfreinte et controversée, même sous prétexte de privilège 
sons quelque nom et quelque couleur que ce soit ; mais qu’elle ait 
ses effets pie,ns et entiers ; nonobstant, s’il est nécessaire, toutes 
auties décisions antérieures de Notre Chancellerie Apostolique, 
Lettres apostoliques d’Urbain VIII et d’autres Pontifes ou Cous- 
titutions publiées même en Conciles provinciaux ou généraux - 
nonobstant tous statuts, coutumes et prescriptions revêtus de 
qUr r?? C°Jî matl<m apostolique que ce soit ou de toute autre 
validité. Nous avons dérogé et Nous avons voulu expressément 
et spécialement déroger à tous ces actes antérieurs 
qui est dit plus liant.
1S(1S nTié à ROT '‘"Pf ?e Saint-Pierre, le 2 octobre de l’an 
Pontificat °° d“ Se'8ne,,r et le vill8t et unième de Notre
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Le Mouvement Catholique

Monsieur le Directeur,

Je reçois, depuis quelques semaines, votre revue du mouve
ment catholique Je la reçois avec gratitude : tout euvoi du 
Canada est bien venu 
avec

en h rance ; je la lis, n'en soyez pas surpris, 
une certaine émotion. A l'époque lointaine de mes noviciats 

littéraires, j avais fondé aussi une revue du mouvement catho
lique ; en recevant la vôtre, il me semble que je ressuscite. On 
revient de plus loin, dit le proverbe.

Mais la main à qui je dois cette bonne grâce m’est inconnue, 
ans 1 impossibilité où je suis de témoigner ma gratitude, veuillez 

me permettre, confrère inconnu, de vous offrir mes remercie
ments. Et pour vous les offrir, dans un sentiment de vrai ...

, je voudrais vous dire comment je comprenais, à trente 
le mouvement catholique.

En principe, le mouvement catholique part de 
teur. A l'origine, il fut troublé

renou-
ans,

Vveau

Dieu créa-
Par Ie péché de notre premier 

pere. Mais il a été ramené, par Jésus-Christ, à sa ligne d’impul- 
sion. Dans tous les siècles, il est dirigé, et môme conduit à 
terme divin, par la sainte Eglise.

En fait, le mouvement catholique, c'est l'histoire universelle 
depuis le Paradis terrestre jusqu'au dernier jugement. Ce mou
vement embrasse la terre dans son étendue, le genre humain dans 
sa totalité, les races dans leur évolution, les peuples dans leurs 
combats, les individus même, du moins les plus grands, dans l'ex
pansion de leur énergie. Si nous avions un regard assez péné
trant, nous verrions que le mouvement catholique embrasse toute 
1 œuvre de Dieu et qu’il doit reproduire, dans ses cadres mobiles, 
le développement, régulier ou non, de sa sainte destinée.

En bonne pratique,
Catholique doit saisir

son

! i »

rrevue qui s’intitule le Mouvement 
ce mouvement, non pas dans son ensemble 

organique,-ce serait impossible,- mais, au moins, dans une phase 
de 1 évolution philosophique et historique de l’humanité. Par 
philosophie, j’entends la science raisonnée des choses 
humaines, connues dans leurs bases, par la révélation, 
absolument certain

li

divines et 
Maih il est

que le mouvement catholique,
exactement connu et sainement interprété, ne do ,is
oublier ni son but divin, ni son point de départ dit , |es

v'Ui -re
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moyens, également divine, quo Dieu lui a assignés pour partir 
régulièrement de son point do départ et arriver heureusement A 
son point d'arrivée.

L'orientation d'une Revue du mouvement catholique dépend 
d’ailleurs, je n’hésite pas à le reconnaître, de sAn champ d’obser
vation. Ce champ lui-môme doit se délimiter, par un procédé tri- 
gonométrique, du haut de l’observatoire où se place celui qui veut 
le décrire. Et, sans oublier jamais son but, il doit signaler les 
péripéties des événements qui se produisent, dénoncer les écarts 
qui en éloignent, indiquer les courbes rentrantes qui peuvent y 
ramener, exercer eulin, par la justesse de l’idée et la vérité doses 
enseignements, une sorte de puissance législative. L’écrivain qui 
s’assimile et reproduit le mouvement catholique est une puis
sance.
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D’autre part, le mouvement catholique n'apparaît prs par

tout sous les mômes aspects. Autre est la perspective si vous 
observez de Rome, de Paris, de Londres, de Berlin, de Saint- 
Petersbuurg, tie Peking ou de Trois-Rivières. C’est bien le môme 
mouvement, mais il n’apparaît pas sous le môme horizon et av 
les mômes contours.

A Trois-Rivières, par exemple, vous observez d’abord le Hi

vernent catholique dans votre cher Canada; vous l’obsr 
lui-même, puis dans les rapports qui le rattachent au un oiueût 
catholique des autres contrées. Ce mouvement des autres con
trées vous apparaît nécessairement, d’après les lois de l’optique, 
en un certain éloignement, parfois avec une certaine indécision 
dans ses limites. Pour remédier aux incertitudes des lignes d’ob
servation, vous avez d’ailleurs un point île repère et une garantie 
de sécurité, c’est de vous mettre aux écoutes de l’Eglise et de 
prendre surtout, au pied de la lettre, les oracles de la Chaire du 
Prince des Apôtres.

L’essentiel, pour vous, à Trois-Rivières, est donc d’abord de 
vous rendre compte du mouvement au Canada et de nous en 
offrir, à nous étrangers, une parfaite connaissance. Si vous réa- 
l:sez seulement ces deux points, qui n’en font qu’un, j’estime 
i,iie vous aurez atteint une haute et rare perfection.

Or, c'est un fait d’expérience, dans notre propre maison, nous 
trouvons les choses peu à notre gré ; au contraire, si nous en sor
tons, pour nous absenter un certain temps, nous trouverons 
bientôt que notre logis est la première maison du momie. Ce qui 
arrive pour le domicile se reproduit volontiers pour la patrie. 
Autant que je puis m’en rendre compte, à une si grande distance, 
vous avez, entre vous, sur le mouvement canadien, une grave

ti
A
fi

P<
c’
Cl

en il
si
di
ci
te

di
lu

ve
ré
a
loi
toiI y

sai
pi.

pe
av
n’e

L



LH MOUVEMENT CATHOLIQUE 65
•divergt.ice d’idées et un certain antagonisme d’opinion. Vous 
•«tes restés fils de Normands, race à, procès. Vous 
entre vous avec une certaine confusion de langues, 
pas la tour de Babel, mais 
sième larron vous

vous disputez
Vous n’êtes

vous me paraissez oublier que le troi- 
observe et qu’il pourrait, dans la bagarre, vous 

dépouiller de tous vos biens.
est mon idée personnelle que vous êtes actuellement, au 

Canada en grand péril. Aujourd'hui comme au temps de Job, le 
demon fait le tour de la terre ; il se promène au sein des nations 
catholiques ; il est jaloux de leur foi, de cette foi qui est le prin
cipe de tous les biens, le gage de la sécurité, la promesse de tout 

, les victoires. Par une ruse grossière, qui est toute 
il s’eu est servi même 
pauvres peuples, en vision

P
es

sa tactique—
avec le Rédempteur,—il les transporte, les 

une haute montagne ; il leur
tre, dans un mirage, tontes les richesses du monde ; et s’engage 
t !eur 8,1 PP00l,rer la possession, s’ils consentent à défaillir delà 
toi et à adorer le démon dans leur esprit.

Le moyen qui lui a le mieux réussi pour accomplir ee destein 
perfide, c est la séduction du libéralisme. Le libéralisme, au fond 
c est 1 athéisme, mais honteux de lui-même.
coupe l’homme en deux ou en trois : il laisse le corps à l’Eglise • 
il revendique pour l'âme les immunités de la pensée ; et travaille 
surtout à établir, au sein des nations, la libre pratique du 
du faux, mis sur le même pied, revêtus des mêmes droits, 
cela n est qu’un commencement d’hypocrisie et de 
temps, le mal doit naturellement l'emporter 
méchants, lorsqu’ils ont la majorité, 
du diable

sur mon-

Pour se dissimuler, il

vrai et 
Mais

ruine. Avec le 
sur le bien, et les 

se montrent vraiment fils 
eu dépouillant de tons leurs droits les enfants delumière.

Je ne suis ni prophète, ni fils de prophète. „'c rlen 
vente ; la dernière tentation que je puisse avoir, c’est de poser™ 
révélateur Mais, par exemple, je crois fermement que l’humanité 
a une constitution divine. Le Symbole avec ses dogmes, le Deca
logue avec ses préceptes, la religion avec son culte, voilà 
tous les peuples, le premier article de leur charte nationale S'ils 
y sont fidèles, les autres points de leur législation seront bienfai
sants , si non, Us ne trouveront jamais un code qui puisse 
plaire et des lois qui puissent les sauver.

pour

i

Dans votre histoire du Canada,
peuples chrétiens, ces affirmations, pieusement politique,'éclàtlmt 
avec magnificence. Cartier n’a découvert le Canada, 
n’en a pris possession que pour agrandir le 
donner plus d’âmes à Jésus-Christ. Le

:
Champlain 

royaume de Dieu et 
mouvement générateur du

i
i
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Canada, c’est une croix plantée sur le rivage. La parole de 
apôtres, le sang de vos martyrs, les vertus de vos conquérants, 
voilà les pierres angulaires de votre développement historique. 
Lorsque prit fin la domination française, la seule chose qui 
tait, au Canada, de ses antécédents constitutionnels, c’est le prê
tre et la paroisse ; et c’est par la paroisse et par vos prêtres que 
vous êtes devenus ce que vous êtes. Dans ces faits, il y a tout 
une politique et certainement plus de science qu’il n’y en a dans 
la tête de vos hommes de parti, s’ils mettent de côté ces ensei
gnements.

J osé le dire, que vos hommes d’Etat soient bleus, rouges 
blancs ; qu’ils se disent conservateurs ou libéraux : s’ils 
pas catholiques, je ne dis pas dans leur conduite privée, mais 
dans leurs actes politiques, ils ne peuvent être et ne sont effecti
vement que des révolutionnaires. Le cœur peut être bon, les 
intentions sans doute sont droites, mais l’esprit est dans les ténè
bres et les mains sont vouées à l’impuissance ou condamnés à la 
destruction. Au fond de la plupart de vos hommes politiques, il 
y a Erostrate latent, qui ne se connaît peut être pas lui-même, 
mais que la force des choses, l’oubli des principes chrétiens obli
gent, sous couleur de progrès, à mettre le feu dans vos mai-
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J ai connu M. Honoré Mercier : c’était un brave homme, plein 
de tact et qui savait parler ; il n’était peut-être pas sans préten
tions ; mais il ecait libéral et qu’est-ce qui vous en reste? J’entends 
beaucoup vanter M. Wilfrid Laurier ; je sais qu’il se dit libéral 
à la façon de Montalembert et de ses bons amis les Anglais. Mais 
ces deux libéralismes sont d’abord une contradiction : les An
glais, gens pratiques, sont restés à la charte de Jean Sans Terre et 
y ont introduit, à des doses diverses, ce qu’on appelle, à tort, les 
libertés modernes ; Montalembert, esprit spéculatif et rêveur pas
sionné, s’était laissé prendre à toutes les illusions de l’hérésie 
libérale, et, sauf des discours, il n’a point laissé d’acte réparateur. 
M* Laurier me fait l’effet d’une syrène ; avec tous ses enchante
ments, il est, par son double libéralisme, promis au néant poli
tique. X ous en avez déjà la preuve dans ses vaines promesses au 
sujet du Manitoba. Les feintises sont une hypocrisie ou 
manque de foi ; en tout cas, une fatalité d’impuissance.

Puisque vous voulez, Monsieur, être l’interprète du 
ment catholique, dégagez la droite ligne de son expansion ; gardez- 

de suivre des sentiers divergents ou des lignes brisées ; for
mulez les lois de
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ce mouvement, mettez en relief sa puissance, 
faites éclater ses splendeurs. Là est le secret de la force.
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Surtout persuadez-vous bien que ce beau travail 
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prétendre vous instruire de quoi que ce soit, je vous prie, au 
moins, très honorable Monsieur, de croire à ma gratitude, à mes 
vœux et à mon profond respect.

Riaucourt, le 29 décembre 1898.
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JUSTIN FÉVRE, 
Protonotaire Apostolique.

LA MORT DE MARIE STUART fut | 
raie* 
elle i

Son
nièn

La Revue du monde catholique a récemment publié sous le 
titre Le martyre de Marie Stuart, un superbe article de l’abbé F. 
A. Petit, sur les dernières années et la mort de l'infortunée reine 
d'Ecosse. Nous en extrayons les paragraphes préliminaires et le 
récit de la mort de la royale martyre :

Sine 
vieil 
du ci 
hautLongtemps accoutumé à considérer Marie Stuart comme une 

femme légère et une conspiratrice, ce ne fut pas sans étonnement 
que le public apprit, il y a quelques années, que le cardinal Man
ning et l'archevêque de Saint-André s’occupaient de la faire 
béatifier.

Ces deux prélats n'étaient pas les premiers venus, 
science et leur caractère répondaient aux hautes dignités dont ils 
étaient revêtus.

Il ne s’agissait donc plus d’obtenir, pour Marie Stuart, les 
circonstances atténuantes qu'un public frivole accordait volon
tiers à sa jeunesse, à sa beauté et h ses malheurs. Le sentimen
talisme était mis de côté. Ce que voulaient les intrépides prélats 
était un débat au grand jour, une révision des deux infâmes pro
cédures qui avaient successivement atteint Marie Stuart dans sa 
liberté d’abord, dans sou existence ensuite.

Que s’était il donc passé pour qu’on osât ainsi braver l'opi
nion reyue, et faire nue sainte de cette jolie pécheresse ? Ceci, 
tout simplement: Des papiers, dont on ignorait l'existence, avaient 
été mis an jour, attestant les noires machinations des ennemis de 
l’infortunée reine d’Ecosse. Tout l'échafaudage de calomnies, si 
péniblement élevé contre elle, croulait par la base : les pièces 
produites étaient fausses.
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Elisabeth aurait souhaité que Marie Stuart fût morte sans 
bruit dans sa prison. Elle lit proposer à Paulet, qui l'avait en 
sa garde, de l’en délivrer ; mais l’austère puritain se refusa à lui 
rendre ce service, et se trouva même offensé qu’on eût osé le lui 
demander. “ Dieu me garde”, répondit-il, *• de faire un naufrage 
aussi abominable, et de laisser à mes héritiers une si grande 
tache que de verser le sang eu dehors de la loi et sans acte pu
blic (1).”

(1) Réponse de Paulet à Waleingham, dans Mackenzie, III, 341.
O)
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elle se leva et a assit à une petite table de travail placée auprès 
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Quand la lecture fut terminée. Marie fit le signe de la Croix
mWtezl Jee,ùO„dit e"e’ “‘,Bl’he~ «ouvelle que vous 
in appoitez ! Je n en pouvais recevoir de meilleure, puisoue ie
™ ,rr,Ce m0“rle où j'ai t,int souffert, et que je meurs pour 
a fo catholique, apostolique et romaine Je ne croyais ms que

pa suietteV v.m'l ‘,<maelUiraitA la "><>■'» d'une princesse qui n'est
pas sujette à vos lois ; mats puisque tel est son bon plaisir i'ac-
cepte volontiers de mourir ; l'Ame dont le corps ne pourrait reee-
re8te s'iî°«üf ' " mal!‘ d" bo'"'eau, serait indigne du ciel. An 
leste, s il est quelque chose qui me console en face de l'échafaud 
et de son ignominie, c'est la .muse pour laquelle je meurs " P„
ÎT toutenp,1rtî,' le 1,iVrti ‘leS éV“"giles '"d était sur la table, elle 

a toute participation au complot contre la vie d'Elisabeth 
Votre livre papiste est faux ", s’écria le comte de Kent,“et 

votre serment aussi faux que le livre.” “C'est le livre de ma 
' repartlt la relne> “ et ce livre est bon. Croyez-vous que mon

(!) Dans Jebb, If, 613.
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serment serait meilleur sur votre livre hérétique auquel je ne 
crois pas ?”

Elle pria ensuite les commissaires de lui permettre 
férer avec son confesseur, que Pau let lui avait enlevé le mois 
précédent, et qui demeurait encore dans une aile du château. Le 
comte de Kent le lui refusa. Il lui offrit, au contraire, l’évêque 
ou le doyen de Peterborough, afin qu’elle pût s’éclairer de leurs 
lumières et abjurer, avant de mourir, “ ses folies papistiques, 
abominations et sottises d’enfants.”—“ J’ai déjà consenti , lui 
répondit Marie, “ à entendre les plus savants de vos ministres ; 
j’ai communiqué, disputé avec eux, et je m’en repens ..., loin de 

convertir, leurs discours m’ont affermie dans ma foi. Je n ai 
vu dans cette nouvelle hérésie que blasphèmes et mensonges, 
dans ses auteurs que des gens voluptueux, ne cherchant que leurs 
libertés et leurs aises, consciences fardées, docteurs prétentieux, 
dont renseignement repose sur un fondement aussi fragile que la

^ A mesure qu’elle parlait, la reine d’Ecosse s’animait. Elle était 
heureuse de mourir innocente, de verser son sang pour sa foi.
« Dieu ”, poursuivit-elle, “ m’a fait la grâce de rester ferme dans 
ma religion ; il n’est plus temps de douter, il n'est plus temps de 
changer et de se laisser ébranler. Au contraire, si j’avais jamais 
eu ce malheur, le moment est venu de me montrer plus ferme, 
plus constante et plus affectionnée. Plutôt que de faillir, je don
nerais mille vies si je les avais, je répandrais tout mon sang, 
j’endurerais les plus affreuses tortures, les cruautés les plus 
raffinées. Oh ! c’est alors que je serais heureuse de tant souffrir 
pour mon Dieu et pour ma religion ! Non, non, Milords, ne me 
parlez plus d’abjurer ; donnez-moi mon aumônier pour me pré
parer à la mort, voilà ma dernière requête.”

Le comte de Kent lui refusa cette grâce, et insista pour qu ede 
reçût les ministres. N’obtenant aucune réponse, il s’écria avec 
dépit : “ Votre vie serait la mort de notre religion, votre mort 
sera son salut.” Puis, honteux de s’être emporté, il rejeta sur son 
zèle religieux cette inconvenance qui, dans la circonstance, cons
tituait une grosse maladresse. . .

Marie ne répondit rien. “ Quand doit avoir lieu 1 execution i 
demanda-t-elle au comte de Shrewsbury. Demain, entre sept et 
huit heures ”, répondit le comte.

Marie parla ensuite de son fils, des rois, ses parents, de ses 
funérailles, réclama son aumônier, demanda s’il serait permis à 
ses serviteurs de retourner chacun dans leur pays avec le peu 
quelle leur laisserait. Les comtes s'excusèrent de ne pouvoir 
prendre aucun engagement, et promirent seulement de faire 
observer de leur mieux ses dernières volontés.

Quand ils furent partis, la reine dit à Jane Kennedy, une de 
ses filles d’honneur : “ Eh bien ! ne vous l’avoy-je pas dit? Je 
savoy bien qu’ils ne me laisseroient jamais vivre : je leur estoy 

trop grand obstacle pour leur religion.”
Sans perdre de temps, Marie régla l’ordre de son dernier jour. 

Elle avança l’heure de son souper, pour avoir plus de temps à 
employer à la prière et à ses affaires. Ses serviteurs fondaient 

larmes. “ Mes enfants ”, leur dit-elle, “ il n’est plus temps de
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plorer, cela ne voua sert de rien. Que craignez-vous maintenant ? 
Vous vous devez plustôt résiouir de me voir en bonne voye pour 
sortir de tant de maux et afflictions où j’ay si longtemps esté Je 
ne sers de rien en ce monde, ie suis inutile à tout ; vous deuriez 
plustost vous consoler auec moy de ce que il a pieu à Dieu me 
faire ceste grâce que ie meurs pour vue si bonne querelle : ie luy 
rends grâces et le remercie de très-bon cœur, qu’il luy a pieu 
m appeler à ceate heure, et m’a donné si bonne occasion de soufrir 
la mort pour son saint nom, sa vraye religion et son Eglise : il ne 
me pouuoit advenir un plus grand bien en ce monde.”

Tous les hommes sortirent de sa chambre en sanglotant, et 
elle resta seule avec ses demoiselles d’honneur. Elle fit une courte 
prière et distribua son argent entre ses serviteurs ; puis l’heure 
du souper étant arrivée, elle se mit à table, parlant de sa mort 
prochaine comme d’une affaire indifférente. Elle était heureuse 
de mourir pour sa religion, et le comte de Kent lui avait apporté, 
disait-elle, une bonne nouvelle ; mais il aurait fallu, ajouta-t-elle 
en souriant, un autre docteur que lui pour la convertir.

A la fin du souper, elle fit venir tous ses serviteurs, et, ayant 
versé du vin dans une coupe, elle but à leur santé, les invitant à 
boire â son salut.

“ Mes enfants ", leur dit-elle, “ je vais vous quitter. Je vous 
prie, demeurez toujours fermes et constants dans votre reli

gion ; qu’il n’y ait jamais entre vous la moindre inimitié, la plus 
petite jalousie : oubliez vos dissensions, et vivez dorénavant 
comme des frères ensemble.” Quelqu'un lui ayant dit qu’ils s’ac
corderaient d’autant mieux que Nau, son secrétaire, u’était plus 
avec eux : “ C’est lui ”, répondit la reine, “ qui est cause de ma 
mort (1) ; je meurs pour lui ; néanmoins, je lui pardonne, s’il 
bien se reconnaître et se mieux conduire â l’avenir.”

Immédiatement après, elle distribua son linge et son argen
terie, donna des billets de décharge à ceux qui les lui demandè
rent, et se retira dans sa chambre.

Elle écrivit à son aumônier : “ J’ay esté combattue ce iour de 
ma religion, et de receuoir la consolation des hérétiques, vous 
entendrez par Bourgoing et les autres, que pour le moins j’ay 
fidèlement faict protestation de ma foy, en laquelle ie veux mou
rir. J’ay requis de vous auoir pour faire ma confession et receuoir 
mon sacrement ; ce qui m'a esté cruellement refusé, aussi bien 
que le transport de mon corps, et le pouuoir de tester librement, 

rien escrire que par leurs mains et soubs le bon plaisir de leur 
maîtresse. A faute de cela, ie confesse la griefveté de mes péchez 
en général, comme i’avois délibéré de faire à vous en particulier 
tous priant, au nom de Dieu, de prier et veiller ceste' nuict avec 
moy pour la satisfaction de mes péchez, et m’enuoyer vostre 
absolution et pardon de toutes les offences que ie vous ay faittes. 
J’essayeray de vous veoir eu leur présence, comme ils m’ont 
accordé du maistre d'hôtel, et s’il m’est permis, deuant tous, à

en

%

veut

(1) Comme Marie Stuart n’avait rien écrit ni projeté contre la vit d'Elisabeth 
on était persuadé dans son entourage que Nau s était prêté, par ambiti m aux vues' 
du gouvernement anglais. Le malheureux secrétaire protesta jusqu’à 
«ette imputation odieuse. sa mort contre
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genoux, ie demandera)- la bénédiction. Aduisez-moy des plus 
propre» prières pour reste met, et pour demain matin.”

Après avoir mis ordre aux affaires de sa conscience, elle trans
crivit son testament, dont elle fit le duc de lïuise principal- exé
cuteur. Elle écrivit ensuite au roi de France une lettre empreinte 
d'une tristesse touchante, protestant devant Dieu de son inno
cence, attestant sa résolution de mourir dans la foi catholique, le 
priant d’avoir soin de ses serviteurs et de soutenir son fils, s'il 
était digne.

Vers deux heures du matin, elle se lava les pieds et fit 
courte lecture spirituelle. La veille et les soucis l'avaient fati
guée : elle se mit au lit. Ses filles continuèrent de prier près d’elle. 
La reine s'assoupit quelques instants ; puis, les yeux fermés, elle 
demeura dans une muette contemplation. Son visage rayonnait 
de joie, un doux sourire frémissait sur ses lèvres. Et pourtant, 
des bruits sinistres se faisaient entendre. Dans la grande salle du 
rez-de-chaussée, retentissaient les coups de marteau des ouvriers, 
qui dressaient l’estrade où elle devait mourir ; et, dans les inter
valles du silence, on discernait le pas lourd et régulier de deux 
mille chevaux, qui venaient environner le vieux château.

La reine se leva à six heures : *• Je n’ai plus que deux heures 
à passer ici-bas,” dit-elle à ses filles. Elle voulut revêtir son plus 
riche costume, et choisit, pour se bander les yeux, une petite 
pièce de fine toile, frangée d’or : c’était le corporal même de 
chapelle !

En procédant â sa toilette, une idée la frappa. Elle craignit 
qu’eu se livrant à la mort, elle n’eût la poitrine trop découverte, 
et que cette nudité involontaire ne blessât la modestie. Ses de
moiselles d'honneur ajoutèrent au haut du corsage un morceau 
de tartan d'Ecosse.

Elle fit ensuite appeler ses serviteurs, leur donna lecture de 
son testament, distribua ce qui lui restait encore, leur dit adieu, 
embrassa ses femmes, permit à ses serviteurs de lui baiser la 
main, et eut pour tous une bonne parole. Elle écrivit encore quel
ques lignes au roi île France touchant ses dernières volontés, et 
déposa la plume.
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Le mouvement catholique

AU CANADA

Une dépêche de Londres mande que M. Beleourt, chargé par 
M. Laurier d’une mission diplomatique auprès du Vatican, est 
arrivé dans cette ville et qu’après s'y être occupé de l'appel au 
•Conseil Privé dans le procès en invalidation de l’élection de Nico- 
let, il prendra immédiatement le chemin de Borne.

I;

m
Le Manitoba, l'organe des catholiques manitobains. termine 

ainsi un article dans lequel il oppose les affirmations du Free 
Pre»n, de Winnipeg, une feuille libérale, à celles du Telegram 
également de Winnipeg, une feuille conservatrice :

Qui ne voit qu au milieu de tant d’assertions contradictoires 
notre cause périclite, et qu'il va falloir bientôt sortir de toutes 
ces équivoques par quelque acte énergique et clair, afin d'emnê- 
cher tout le monde, a droite et à gauche, de faire de la manœuvre 
pobtique avec une question qui est d’un ordre plus élevé et d’un 
intérêt dominant tous les intérêts d’hommes ou de partis ?

Il suffirait que tous les catholiques canadiens reconnussent 
que la question doit “dominer tous les intérêts d’hommes ou de 
partis” pour nous faire obtenir bientôt la pleine justice que nous 
ne cassons de réclamer. Malheureusement, nous n’en sommes pas 
lu, tant s’eu faut, et, faut-il le dire ? nos pires ennemis ne sont 
pas tant ceux qui n’obéissent qu’à leurs instincts de sectaires en 
nous assaillant, que ceux des nôtres qui n’ont pas assez le senti
ment de leur propre conservation pour se rallier franchement sous 
le drapeau des justes revendications.

Il
it

V
*1
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Le même journal, citant deux déclarations de l’honorable M. 
Sifton, ministre de l’intérieur dans le cabinet Laurier, l’une à 
Toronto en novembre dernier, l’autre à Boissevain le 18 décem
bre, constate que le gouvernement fédéral et le gouvernement 
provincial du Manitoba s’en tiennent, pour tout règlement de la 
question scolaire, à celui de 1898, celui-là même dont le Pape a 
dit qu’il est “défectueux, imparfait,insuffisant,”ajoutant

: “C’est
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beaucoup plus que les catholiques demandent et qu’ils ont—per
sonne n'en doute—le droit île demander." le:

le
les
fuRépondant ù une adresse que lui avaient présentée les 

gréganistes de Ville-Marie, Mgr. Bruchési leur a déclaré que, 
grâce à leur zèle comme au dévouement du clergé et des 
nautés religieuses, il avait réussi â percevoir 850,000 sur les $200,- 
000 qu'il lui faut pour éteindre la dette de la cathédrale et obte
nir qu’elle soit élevée au titre de basilique. Il espère atteindre 
bientôt ce dernier chiffre. Voilà qui prouve en faveur de la géné
rosité des catholiques montréalais.
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Il y a à Montréal une institution qui fait un grand bien dan» 
une sphère modeste: c'est le patronage d'Youville. Qu'est-ce que 
le patronage d'Youville ? C’est une institution qui se dévoue à 
l'œuvre des servantes et revoit les jeunes filles employées dans 
les magasins ou bureaux de la ville et qui sont loin de leur famille. 
Depuis trois ans seulement qu'elle existe, elle a surveillé le place
ment dans de bonnes familles de près de trois mille servantes. 
L'établissement est sous la direction des Sœurs (Irises.

A quels intérêts la sollicitude vraiment maternelle de l'Eglise 
ne s'etend-elle pas ?
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Une dépêche de Montréal noua apprend la mort du prêtre 
apostat Chiuiquy, sans le moindre indice consolateur de son retour 
à l'Eglise du Christ. C’est une épouvantable leçon que cette mort 
pour les prêtres que l'orgueil fait défaillir.
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AUX ETATS-UNIS

On mande de Home à la date du 20 décembre :
L’archevêque de la Nouvelle Orléans, Mgr Chapelle, que le 

Souverain Pontife avait délégué, eu qualité de délégué aposto
lique extraordinaire, auprès de la commission hispano-américaine 
Pour la paix, afin de sauvegarder les intéiêts catholiques dans les 
colonies que l’Espagne est obligée de céd« r aux Etats-Unis, vient 
d’envoyer son rapport au Saint-Siège sur les résultats obtenus. 
L’un des points essentiels avait pour objet d’assurer 
nautés religieuses de ces colonies la reconnaissance 
moraux

tions 
La p 
moy<

aux commu- 
comme corps

et, partant, la libre possession de leurs biens et le respect 
de leurs anciens privilèges. Or, comme la législation américaine
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le. as^timt^~J^;:ruuVMr°itdî A toutes

réussir, et elle a obtenu, effectivement n®, ?"uvait ma".<l"er de 
M»r Chapelle le constate dans son ranno,a !t SUCl'ès;, amsi (1"« 
d’ailleurs, les dépêches de Paris à ce siîiet* / con,me 1 ont relevé, 
tant plus important que l’on ne sait nnsen „ resl!ltnt est d’au- 
va être organisée tout d'abord l'administra»!^re,ft" j*,8te comment 
aux Etats Unis. A supposer mêî'e n e deSC,,l,,nie8 échues

%? xfrtionner u"™u,^erî"%rrerrnl yc,re^ireypr«rfr;'’Lp;rt e;fl,:::r l:s.

neaine. Dans tous les cas puisqu'ils s'e sonf ® * k‘Klslllt11"1 amé- 
stipulé à Paris, à assurer, d'après cette bTjLlT* ' par le traité 
ment au droit commun . nl' lu legislation et conformé-
Kieuses, i, va de soi pŒtro^t ZZ2T*

75-

assure

Il y a

de Pythias, une société nommément défendue aux Et t .7'* lers
s G1 qlait p°CT,,per l'approbation de sa conduite'8’
S. G Mgr. teehau. Comme ce bruit coïncidait 
portant qu un décret venait d’être lancé 
mation en terre bénite des

par
avec la rumeur 

pour permettre Finira-

de là pour gloser 
l'application de

pas
'le, on partait

les ménagements que l’Eglise 
doctrines, notamment à l'endroit des

sur
apporte à 

sociétéssecrètes.
Or, il se

‘‘TontecettV°iCi ^ Wa'8h vieQt déclarer lui-mêmT

me fait un tort grave C'est une l is/ r u “ elle est' «Ile 
et l’on devra * *T ***

»- —-—- ï l'Sr-
La propagande des loges est incessante, et 
moyens qui les arrêtent.

concerté ÿ 
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M. l’abbé George N. Zurcher, curé de l’Eglise de Buffalo, dont 
le livre “ Monks and Their Decline ” a été mis à l’Index, vient 
■«récrire à Home pour se soumettre à la condamnation dont son 
livre a été frappé. Il a retiré de la circulation tous les exemplaires 
n ni vendus de son ouvrage et s’engage, envers tous ceux qui l’ont 
acheté, à les rembourser s’ils le lui renvoient.
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L’abbé J. P. Claffey, un jeune prêtre de l’archidiocèse de la 
Nouvelle-Orléans, a accepté la situation de chapelain à la lépro
serie d’indian Camp Plantation, paroisse d’Iberville, Louisiane. 
Encore un nom à ajouter à la longue liste des religieux et reli
gieuses catholiques qui se sont dévoués jusqu’à l’immolation 
«l'eux-mênies pour le soulagement et la consolation spirituelle de 
l'humanité souffrance.

n’y
noir
quea

Miel
On mande de la Havane :
L’évêque de la Havane, constatant que, sous l’administration 

militaire des Etats-Unis, l’EglLe lie peut subsister au moyen des 
revenus publics, adresse une lettre circulaire aux prêtres des dif
ferentes paroisses pour leur annoncer que dorénavant l’Eglise 
devra vivre grâce aux dons pécuniaires «les particuliers.

Dans sa circulaire, l’évêque fait allusion à la révolution poli
tique et aux changements survenus dans la sitvation de l’Eglise 
et des prêtres, qui n’ont pour les faire subsister que les mem
bres de l’Eglise. En conséquence, dit-il, les prêtres doivent péné
trer leurs paroissiens de la nécessité de contribuer par leurs dons 
à l’entretien de l’Eglise. Il les engage aussi à agir avec prudence, 
leur faisant bien observer que les dons sont sollicités par pure 
nécessité et ne doivent pas occasionner trop d’ennuis aux parois
siens.

L’évêque apprécie la générosité du peuple cubain, commit 
sa pauvreté et engage les prêtres à s’adresser d’abord aux 
riches. Il leur conseille aussi de louer des places dans les églises, 
à raison de 3, 10 et 15 cents par personne, et d’installer des 
troncs pour les don* particuliers. L’évêque suggère encore de nom
mer des receveurs de fonds dans les paroisses. Enfin, l’évêque de 
la Havane annonce l’arrivée prochaine d’un délégué apostolique.
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AUTRES PAYS

Italie. Dans sou récent discours au Sacré Collège, le Souve
rain Pontife prédisait les malheurs nouveaux «pii vraisemblable
ment frapperont pendant la présente année le clergé d’Italie. Il 
avait raison, car, et ici nous citons un correspondant de la Croix 
en Italie, “une circulaire secrète du garde des sceaux, du 22 dernier D

■ •>
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(novembre)appelait l'attention ries procureurs du roi sur l'AtlIt, ,

à des manifestations contraires aux institution» Enfin tint I 't 
en maître, il aflinnait .on droit denlever Sè plfeet , 
exequatur, par conséquent de priver de leur temporel 

prêtres qui seraient hostiles 4 l'Italie.”
Ou nie officiellement l'existence de cette circulaire, mais il 

y a pas très longtemps encore, le ministre des Cultes, croyons- 
éclaté 4 lu tribune que le gouvernement considérait la 

question de la révocation de I 'exequatur.

de retirer 
tous les

;:jênous, a

in-extemto ce document

revue

avers
nous sommes de reproduire 

assez long, nous allons 
ques renseignements au fil de la plume.

Le Vénérable religieux s'occupe d'abord de l'œuvre des Voca 
tions tardives, destinée à faciliter aux adultes l'accession au sa"

Üui'se'f * à ,e“,édier P»- une part, 4 la disette de prêtre,' 
qui se fait sentir en trop de pays. L'an dernier 300 jeunes 

Preparer 4 1 état ecclésiastique, grâce à cette œuvre,.,Lr2';rrrr^r»r: -.;rvi,iu. <i,n, „„ ml„”"
mencées voi!4 vingt-quatre ans, elles ont déj4 enserré en un • 
mense réseau d’apostolat toute l'Amérique du Sud, gagné eus, ,“e
1 Amérique Centrale et l'Amérique du Nord, tout en s'étendant 
en Afrique et en Asie. Eu chacune de ces vastes régions de ïa 

8 te du Seigneur, nos missionnaires ont supporté les plus dures 
alignes ; mais ils goûtent la consolation, grâce 4 la bonté divine

diges3 pourT d'ff VOS arÔnea’ d’aVOir réali8é de vélit«bles ’ 
ges pour la diffusion du règne de Jésus-Christ." Il passe ensuite

en revue es diverses contrées où ses missionnaires exercent C 
activité et démontrent par des faits la justesse de 
tion. En Colombie, notamment, les Salésiens se sont consacrés 
au soin des lépreux et ont ajouté cette œuvre héroïque 4 toute 
celles dont ils s'étaient jusqu'ici chargés. tOUteS

Dea Filles de Marie Amviliatrice, qui

en extraire quel-
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<1808) le vingt-cinquième anniversaire de 1» fondation de leur 
Congrégation, Don Hua écrit 11.. j’ai le devoir de vous faire con
naître tout d’abord ce qui m’en a été dit par les Supérieurs de nos 
Missions. Ils n’ont qu’une voix pour reconnaître un caractèie 
providentiel à l’action des Sœurs aux pays de Missions, aussi bien 
parmi les sauvages que dans les lazarets et au milieu des émi
grés."
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Nous terminons par cet autre extrait, qui se passe de com
mentaires, de la lettre du Supéiieur des Salésiens : “Le jury ayant 
mission de couronner la plus méritante des œuvres de prévoyan
ce et d’assistance (il s’agit de l’exposition de Turin), s’est cru en 
devoir d’attribuer à l’Œuvre salésienne un prix de cinq mille 
francs, institué par une pieuse patricienne de Turin, en faveur de 
l’Œuvre catholique la plus apte à venir en aide aux classes pau
vres."

Ai
tant 
épar 
tour 
dans 
certu 
de l’i

—Le comité qui s’occupe à Rome d’assurer le respect du 
repos dominical et qui a déjà obtenu de notables résultats, vient 
de s’associer à toutes les œuvres analogues et l’on a décidé de 
f tire de nouveaux efforts afin qu'au début du siècle prochain, 
partout, eu Italie, la loi du repos dominical soit observée.

—Don Albertario est au nombre des grâciés dont nous avons 
parlé dans notre dernier numéro.

Le décret de grâce ne lui rend malheureusement pas ses droits 
civils et politiques.
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l—Le correspondant romain de Y Univers dément la nouvelle 
donnée dans notre dernière livraison de la créa- euroj 

pour 
Bien 
notre 
et fit

que nous avons
lion probable d’une nonciature pontificale à Saint-Pétersbourg.

France.- Le P. Vincent de Paul Bailly, directeur de la Croix, 
a récemment publié sur le protectorat des catholiques en Orient, 
un article plein d’intérêt et d’une grande actualité.

Nous citons :
Il n’est pas opportun, sans doute, de discuter, en ce moment, 

des droits de la France et des prétentions des autres puissances 
au sujet de la protection des catholiques en Orient ; cela jette
rait de l’huile sur le feu ; mais, sans entrer en aucune discussion, 
il est utile de définir, au moins par des exemples, en quoi con
siste ce protectorat, car les journaux catholiques allemands l’i
gnorent, et pourraient regretter de s’être trompés.

Le protectorat actuel permet à la Franco, par un usage in
contesté, d’intervenir immédiatement, quelquefois même manu 
militari. afin de défendre tout catholique, à quelque nation qu’il 
appartienne, fut-il sujet du sultan.

Voici quelques exemples qui suffisent à établir la situation.
***
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diocèses de Metz et Strasbourg. On voit que la terre frauç lise 
produit toujours une abondante moisson de dévouement.

De ces Jô morts de France et d’Alsace-Lorraine, l'un était un 
prêtre séculier, Mgr. Dusserre, archevêque d’Alger, les autres ap
partenaient pour les proportions ci-après indiquées aux congré
gations suivantes : Missions étrangères de Paris. 20; Société de 
Jésus, 10 ; Congrégation du Saint-Esprit, 16 ; Lazaristes, 0 ; Pères 
Blancs, 6 ; Maristes, 3 : Oblats de Marie, 2 ; Sacrés-Cœurs de Pic- 
pus, 2 ; Sacré-Cœur d’Issoudun, 1 ; Capucins, 1 ; Frères Mineurs, 1.

Les 74 autres missionnaires défunts se partagent ainsi, au 
point de vue de la nationalité : Italie, 2 évêques. 14 prêtres ; Es
pagne, un évêque, 7 prêtres; Allemagne, 5 prêtres; Irlande, 4 
prê.res ; Chine, 4 prêtres ; Hollande, 2 évêques, 1 prêtre ; 45 Igi- 
que, trois prêtres ; Etats-Unis. 3 prêtres ; Hin loustau, 3 prêtres ; 
Suisse, 1 prêtre ; Bohême, un prêtre ; Bulgarie, 1 prêtre ; Mexique, 
1 prêtre ; République Argentine, 1 prêtre.

Une constatation de Mgr. l’archevêque d'Aix devant les 
Facultés catholiques de Lyon : Rien qu’en nos écoles primaires 
catholiques, nous avons dix-sept cent mille enfants et nous dépen
sons annuellement vingt-sept millions fournis par la générosité 
des fidèles sans compter les sommes énormes que la main droite 
donne en cachette de la main gauche.

-Conformément aux déclarations faites à la Chambre lors de 
la discussion de la loi sur l’amnistie, le gouvernement français a 
annulé dans la plupart des cas. les mesures qui décrétaient la sup
pression de traitements ecclésiastiques.
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Angleterre.—L" ///es/ruI(’ l Catholic J/isstVnis, dans un urti-
des rumeurs decle que traduit la Croix, de Paris, parle à propos

franco-anglaise qui circulent actuellement un peu partout.guerre
de ce que l’Angleterre doit à la France au point de vue de la pro

ll constate d'abord que *'les subsides île la L'pagande catholique.
Société de la Propagation de la Foi, qui est la première et princi
pale source de l’appui pécuniaire de presque toutes nos Mis-inns, 
sont dus eu proportions écrasantes it la munificence charitable 
des catholiques français, dont les contributions surpassent im
mensément celle du reste du monde chrétien. Et si petite, ajou
te-t-il, est le subside annuel des catholiques eux-mêmes parlant 
anglais, qUe nos missionnaires, on peut avec raison le dire, dépen
dent principalement pour leur nourriture journalière et leur en
tretien de l’œuvre des missions de la France catholique.” Il fait 
ensuite l'énumération des missions pour lesquelles la France pro-
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digue non seulement l’or de ses coffres, mais encore et surtout le- 
dévouement et la vie de ses fils et de ses filles :

A citer les principales :
D ins l’Inde, l'archidiocèse de Pondichéry, les diocèses de 

eounbatore. Mysore Madura, Visagaputam etXagpur °
y 11’ '}rchl,1|ocèse ll« Colombo et le diocèse de Jaffna

nfe9du Sp;iesXeehei!riC69 “e '* R,Tièw «'• ...... .

Dins l’Amiriquedii Nord, Manitoba, 
baska Mackenzie,
Britain i pie.

Eu Océanie Fiji. Nouvelle Guinée, les îles Salomon, Gilbert et 
auti es groupes. Foutes eus Missions sont sous des évêques 
Dln,?v.r"?lr-eS ecclé',iaatirl"»i français et desservies p In

Lp,*t^Cfm^T,,t’ #t PO"r H',CreH' PriueipUament.

ceux
tout

Saskatchewan, Atha- 
embrassant tout le Nord-Ouest et la Colombie

par

Le Catholic Director!/, que publie chaque année Mgr. John- 
secrétaire de l’archevêché de Westminster, vient de paraître. 

Il contient sur I état du catholicisme dans la Grande Bretagne 
(Angleterre et Ecosse) et dans le reste de l’empire britannique 
des renseignements très intéressants dont M. F. de Bernhardt le
........................ (lB 111 CnU à Londres, résume une partie dans les
termes suivants :

son.

1
L'AngIeterre forme une province ecclésiastique, dont le mé

tropolitain est I archevêque de Westminster. Il a quinze suffra-
dimd Vaüvh""' éVÔ,|"ti '}? >« vénérable oncle du rai

na Vaughan, a un coadjuteur. Le pays de Galles, sauf le corn, é
de ““ik's'si T C<>,rtit"t'?'* vicariat apostolique au mois 
J .* 18Uol’ s-.s- le 1 ;‘pe Leon Xill l'a érigé en un diocèse dont 
Menevia est le siège, le U mai 18.18. ’ “°"®
Ile S diftTudST pdr"Xr PrOVineea «B<-lésiastiques : l'archevêché 
et^ del’l Edimbourg, avec quatre évêchés suffragants, 

lui de Glasgow. L archevêque de Glasgow n’a pas de sulfra- 
gant, mais il a un évêque auxiliaire. P a

couvents.On<)|,lr,1'9 rel,iKi,!,,X’ à pe" P*» sans exception, ont des 
nombreux1 Sile ^•‘‘'«•«-Bretagne. Les Bénédictins sont les plus
FAssomoLn K 1 0,,9.Pi‘,'a1 Peli*ieuaes' Petites-Sœurs de 

A somption, qui rendent des services incalculables, spécialement
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dans le quartier de Netting Dale, lequel est peut-être le plus mi
sérable de Londres.

Les églises et chapelles sont au nombre de 1854, ce qui atteste 
augmentation de 22 lieux consacrés au culte catholique dans

f<

une
la Grande-Bretagne, pendant l’année 181)8.

La population catholique de l’Angleterre est de 1,500,000 
fîmes et celle de l’Ecosse de 305,000.

Quant au reste de l’empire britannique, le Catholic Directory 
nous donne les détails suivants :

L’Irlande a 4 archevêchés. Dans les colonies et possessions 
anglaises, les sièges archiépiscopaux et épiscopaux 
partis :

En Europe : 2 évêchés, 1 vicariat apostolique.
En A nie : 7 archevêchés, 20 évêchés, 8 vicariats apostoliques, 

5 prefectures apostoliques.
En Afrique • 2 évêchés, 0 vicariats et 5 prefect res aposto-

<1.
<?,

l’f

P<
tu
lt<

sont ainsi ré-

<30

ne
veliques.
crtEu Anu rique : 8 archevêchés, 22 évêchés, 0 vicariats aposto

liques et 1 préfecture.
En A uniraiie : 5 archevêchés, 13 évêchés. 3 vicariats aposto

liques (il y a soixante ans à peine il n’y avait dans ce vaste con
tinent qu’un seul prêtre catholique !)

En Nouvelle-Zélande : 1 archevêché, 3 évêchés, 1 vicariat
tiq
int

apostolique.
Ce qui fait, dans toute l’étendue de l’empire britannique, y 

compris la Grande-Bretagne et l’Irlande, 171 diocèses, vicariats 
ou préfectures apostoliques.

Le chiffre total de la population catholique répartie dans 
l’empire tout entier est de dix millions et demi d’âmes.
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Ajoutons à ceci qu’il y a en Angleterre cinquante-cinq ba
ronnets catholiques, dix-neuf conseillers privés et trois députés 
catholiques. L’Irlande envoie soixante-neuf députés catholiques 
siéger à Westminster.

—Les journaux racontent un fait (pii s’est passé â Leighton 
Buzzard et (pii indique l’étroitesse de cerveau de certains person- cum

mis(
sacr
salit
cole
ser i
dant
non
tête?
foi, i
Son
a bie
don n
tend
tiq ut
drim

nages.
En cet endroit existe un cimetière public, entretenu par les 

taxes de tous les citoyens. Or, en octobre dernier, M. l’abbé Reilly 
eut le malheur de perdre sa mère. Il lui fit élever un monument 
sur lequel était une inscription sollicitant pour la défunte les 
prières des fidèles. Le Leighton Burial Board s’est opposé pour 
des semaines à l’érection de ce monument et n’y a consenti que 
sous menace de poursuites judiciaires.

Ou annonce la conversion au catholicisme de Madame l’ami- 
rale Cotton, veuve de l’amiral anglais Cotton, décédé à Bombay 
eu 18U4, et de l'honorable Ashley Morland, frère de lord Auckland.
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un de ses neveux sont prêtres ^DemiU »e“ ^es et
Bosentreter, qui parle très bien le - ,1 1111 vingt-huit ans, l’abbé 
sacerdoce ses preuves d’équité aux deux', ath.rîiî^da,ls le 
continuera ces traditions m,r le ^geXc?niù; ’ ** C6,'teS “

On écrit de Carlsruhe : •• On assure que des Ordres reiigieux 
ne tarderont pas A s’établir dans le grand-duehe de Bade 
vent des Bénédictins de Beuron 
créer une

Lecou-
. . aurait reçu l'autorisation de

succursale dans l’île de Itelchenau.”

Bulgarie.—La lettre suivante adressée aux Musions mtho 
'."Z* "ar Mk;- Michel «“'»»•. curé de Taposlari, con“de “é

::rr,‘;sr' r*“ «— «-JTZr
..—i.dr*T;,r,“s.*“t"‘........tliolicisme. Au village de T, sePa.res vers le ea-
j’ai bâti une église et uimécole'et ttVeel,“d“ <le •» Propagande, 
deux cents conversions. K„ outre en 'lg r !U1.nHes/,u.,<,>bto,m 
accepté l’Union : cette mo,é„ 7’ vlllKt familles ont
dans un autre village une , ,l°“Ze familles se sont converties ; 
leur e,en,p"rv„de uos rêtres m™ f“mil,.eH Vl'"k„t suivre 
de mille âmes désire, avec so curé ô’.'.TtTT i‘" "!1.ViU“g“ de P1»8 
voriser ce mouvement, i! nolis feni 'l.liii , sd1us"lt:; Pour fa- 
écoles au moins lâ où l’Union existe depuis ,' ln ‘fm,|)elles et des 

Au villairo de . . 1 , lHllb ljllw <1« trente ans.
cune école. Le prêtre' est fore'^d ? ÏJq118 au?,,ne au-
misérable cabane. A Dovroukli il cé,cbrer la messe dans une 
sacrifice dans une étable I . J . sU,s °bbgft d'offrir le saint salle de réunion, sont flrceA pa, [«''loi^ ." r“Za,lt |,H8 de 
cole schismatique. Nos fidèle' sont trL zéléTeVsont urét^r '’**

: T '■«?“* prouvé cette année pennon se,de,Zues fe!,VtrL ,ies ,nil^r ""'‘^"-ttique : on a brisé
têtes de nos catholiques (’Hs ‘ J8’ maiS H,,ssi ,es ,)ras et lesfoi. ne meritent-i,s,,;:rdavj,r;:r::tij"rnts dans '»

a bien “me remeUrV mliie'fntn'' Pr”»de-
donner davantage puisque^d' ” bUt' " ne P»»‘
tendent de lui leur amin'i I u ' "oiabl,,s autres missions at-
tniue, ne nous donne natureli;nmntVr„B,,TiVgrl,fSoffhd’An' 
drmople, reçoit quelque secours, d les emploie pour les villages"

ver-

une école ?
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eu Thrave, surtout pour ceux qui sont encore sous la domination) 
turque. Ainsi notre Mission dans les villages de Bulgarie 
presque tout à fait délaissée et rieu d’étonnant si l'Union ue fait 
pas plus de progrès. Je mets mon espérance en Dieu et en l'im
maculée Vierge envers laquelle le peuple bulgare a conservé une- 
traditionnelle dévotion.

La chapelle de Dovroukli sera dédiée h saint Joseph et coû
tera plus de douze mille francs avec l’école ; je laisse à ce grand 
Patron de l'Eglise catholique le soin d'inspirer h tous ceux qui 
liront ces lignes un mouvement de générosité. La dévotion envers 
le grand saint Joseph est tout ù fait inconnue il nos frères séparés 
d'Orieut. C’est, pour propager cette dévotion si universelle dans 
l'Eglise catholique que j’ai pris la résolution de construire en 
honneur une chapelle au village de Dovroukli.
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est

Ann am. Un confrère de France cite, comme commentaire
éloquent de la parole de Tertullien : Le sang des martyrs est 
semence de chrétiens, la série de chiffres suivante relative au
royaume d'Annam :

En Annam, où la population catholique s’était trouvée, 
fin de l'effroyable persécution de 1885 et 188(1, réduite à 14,000 
fidèles, l’Evangile compte aujourd'hui 01,024 sectateurs. Les mis
sionnaires ont, en outre, baptisé 3,454 petits enfants à l’article de 
la mort.

En 1807, ils ont inscrit 7730 conversions et baptêmes d adul
tes, 2250 baptêmes d’enfants de chrétiens, 08,712 confessions, 50,- 
302 communions, 2.832 extrêmes-onctions, 574 viatiques, 718 
l iages, 1281 confirmations et 3 ordinations. Les orphelinats de 
la Sainte Enfance ont recueilli 1,325 enfants de la Mission.

à la

Chine.—On lit dans les Missions catholiques :
Le vénéré procureur des Missions franciscaines, Mgr. Potron, 

évêque de Jéricho, nous écrit de Paris, le 23 décembre :
Je reçois il l’instant du lî. P. Cassien, missionnaire franciscain 

en Chine, une télégramme ainsi conçu :
“ Père Victoria tué."
Pas d'autre renseignement. J'ai lieu de croire que ce mission

naire a été massacré par les Chinois.
Le il, P. Victoria était parti pour la Chine au mois de février 

18117 et habitait le Hou-pé méridional. Le télégramme vient 
d’Ichang.

Le vicaire apostolique, Mgr. Christiaens, est à l’hôpital d Han
kéou ; il est tombé malade ù la suite de tous les ennuis qu'il a eu 
ù supporter.

—Des nouvelles annonçant de nouveaux malheurs ont depuis- 
été apportées par le télégraphe.

16 janvier 181)11.
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